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 n° 281 552 du 8 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. de VIRON 

Rue des Coteaux 41 

1210 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d'un 

ordre de quitter le territoire, pris le 16 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 30 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE COOMAN loco Me I. de VIRON, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2009. 

 

1.2. Par courrier daté du 11 mai 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Le 5 octobre 2010, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et a pris un ordre de 

quitter le territoire à l’égard du requérant. 

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 126 036 du 23 juin 2014.  
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1.3. Par courrier du 16 février 2018, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 12 octobre 2018, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris, à l’égard du requérant, un 

ordre de quitter le territoire.  

 

Ces décisions ont cependant été annulées par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 226 652 

du 26 septembre 2019.  

 

1.4. Le 24 janvier 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande 

visée au point 1.3. et a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours.  

 

1.5. Le 25 janvier 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée en 

date du 15 février 2022. 

 

1.6. Le 16 mars 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, dont la partie requérante soutient, sans être 

contredite par la partie défenderesse sur ce point, qu’elles lui ont été notifiées le 12 mai 2022, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[Le requérant] déclare avoir quitté la Guinée en 2001 et être arrivé en Belgique en 2009 couvert par un 

titre de séjour des Pays-Bas. Il est arrivé dans le cadre des personnes autorisées sur le territoire 

pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une 

autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Aussi est-il à l’origine du 

préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 

95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

En outre, notons également qu’un ordre de quitter le territoire a été notifié le 18/04/2011 à l’intéressé. 

L’intéressé a introduit une demande le 05/03/2018 sur base de l’article 9ter. Cette demande a abouti à 

une décision non fondée avec un ordre de quitter le territoire (annexe 13) le 24/01/2020 mais cette 

décision n’a apparemment pas été notifié. Cependant, nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à l’ordre 

de quitter qui lui a été notifié et de retourner dans son pays d’origine afin d’y introduire une demande 

d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressé a préféré introduire ses demandes sur le 

territoire en séjour illégal. L’intéressé est bien le seul responsable de la situation dans laquelle il se 

trouve. 

Contrairement à ce que déclare l’intéressé, il n’est pas en séjour légal depuis le 28/02/2018, date 

d’introduction de sa demande de 9 ter même si le CCE en date du 26/09/2019 a annulé sa décision de 

refus précédente, la demande de 9 Ter redevenant simplement pendante.  

 

Quant au fait que le Tribunal du travail de Bruxelles ait également reconnu la légalité de son séjour dans 

son jugement du 24/06/2020 et lui ait reconnu un droit à une aide sociale. notons que sa demande du 

05/03/2018 a été cloturée négativement le 24/01/2020 et des instructions ont été envoyées à la 

commune de résidence du requérant. L’intéressé n’est donc pas en séjour légal sur le territoire. 

  

L’intéressé invoque également la durée de son séjour (arrivée présumée en Belgique en 2009), ainsi 

que son intégration (attaches familiales et amicales attestées par six témoignages de proches) 

Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration 

dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, 

le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 
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11/09/2014). De même, «une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car 

on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

Le requérant invoque l’article 8 de la de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison du 

respect de sa vie privée et familiale sur le territoire (attaches sociales solides) Cependant, ces éléments 

ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut d'exposer 

en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l' étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013) En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (CCE, arrêt de rejet n° 201666 du 26 mars 2018) 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans 

leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise 

pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer 

dans la vie privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre 

comportement (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

L’intéressé invoque à titre de circonstance exceptionnelle son état de santé (en particulier : un certificat 

médical du docteur [D.P.] notant que son patient est suivi depuis 2009 pour des pathologies chroniques 

nécessitant un suivi médical très important) Il souffre de gastrites chroniques, paranoia chronique. Il 

aurait besoin non seulement d’un traitement médicamenteux, mais également d’un suivi psychologique 

et psychiatrique spécialisé sur le long terme. Il fournit un certificat médical daté du 07/10/2019. Il 

invoque la stigmatisation des maladies mentales en Guinée, ce qui entrainerait la non-prise en charge 

de Monsieur en cas de retour. Il souligne les ressources financières limitées du gouvernement guinéen 

pour la mise en place du plan national de renforcement des services de soutien à la santé mentale, ce 

qui implique une charge financière importante qui incombe aux patients. Il Indique que les médicaments 

pour les maladies mentales seraient très chers et souvent indisponibles en Guinée, ce qui conduit à 

l’utilisation de médicaments moins chers et non autorisés. De par son incapacité de travailler, Il n’aurait 

donc pas les moyens de se faire soigner en cas de retour au pays, et serait alors exclu du système de 

sécurité sociale. Il Souligne que ce point a été mentionné par le CCE dans son arrêt du 26/09/2019. 

Selon un des médecins traitant de l’intéressé, il risquerait de subir des traitements inhumains et 

dégradants en cas de retour. Le médecin souligne également une relative stabilisation de l’état de 

l’intéressé de par la relation de confiance établie entre ce dernier et son médecin, ainsi que de se 

trouver en Belgique. Cependant, nous constatons que les problèmes de santé invoqués ont déjà fait 

l'objet d'un examen, dans le cadre de la procédure 9ter, ayant conclu à une demande recevable mais 

non-fondée dans sa décision du 24/01/2020. Ajoutons que le médecin de l'Office des Etrangers, dans 

son avis médical du 22/01/2020 affirme que les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir 

que l’intéressé présente une affection médicale dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent au pays d’origine. Du point de 

vue médical, conclut-il, l’affection dont souffre l’intéressé n’entraîne pas de risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant vu la prise en charge thérapeutique est disponible et accessible au pays 

d’origine. Dès lors, de ce point de vue, il n’y a pas de contre-indication actuelle à un retour au pays 

d’origine. Il n’existe donc pas d'incapacité temporaire de voyager ou de se déplacer d'autant que le suivi 
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médical nécessaire existe dans le pays d'origine. Ajoutons qu'aucun élément nouveau et pertinent de 

nature à contredire cet avis médical n'a depuis lors été apporté au dossier. La partie requérante n’a dès 

lors pas réactualisé ses dires à l’aide d’éléments probant récents, afin de rendre compte de la situation 

actuelle, en effet, il incombe au requérant non seulement d’étayer ses dires mais aussi de les 

réactualiser. Ces éléments ont déjà été étudiés dans une précédente décision 9ter et aucune 

appréciation différente ne sera prise. Le conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que la motivation 

formelle par référence peut être admise pour autant que la motivation à laquelle il est renvoyé ait 

préalablement été portée à la connaissance de l'intéressé. Tel est bien le cas en l'espèce, l'acte attaqué 

se référant clairement à une décision non-fondée notifiée précédemment à la partie requérante. Par 

conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

l’article 3 CEDH. 

 

Il invoque l’inexistence d’attaches dans son pays d’origine, il déclare qu’il n’a plus d’attaches dans son 

pays d’origine, ni de famille, ni d’ amis pouvant le prendre en charge en cas de retour même temporaire. 

Cependant, il n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions, il se contente d’avancer ces arguments sans aucunement les soutenir par un élément 

pertinent. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866) de même, il ne démontre pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association 

ou autre)  

 

Le requérant invoque le fait qu’ à cause de la pandémie due au Covid 19, il lui serait particulièrement 

difficile de retourner au pays d’origine. L’avocat déclare que par son système immunitaire faible, 

l’intéressé fait partie des personnes vulnérables qu’il convient de protéger. Il convient de limiter les 

déplacements dans un contexte de pandémie, et spécialement dans un pays comme la Guinée, où les 

structures sanitaires sont fragiles. Cependant, il a déjà été répondu à cet argument dans le paragraphe 

consacré à ces problèmes médicaux.  

 

En ce qui concerne le retour du requérant au pays d’origine malgré l’épidémie due au Covid 19, notons 

que les vols directs de passagers vers et en provenance de la Guinée ne sont pas prohibés. Cette 

réouverture s’accompagnant d’une série de mesures sanitaires à respecter. N’oublions pas que le retour 

du requérant dans son pays d'origine présenterait bien un caractère temporaire. Monsieur ne prouvant 

pas qu’il ne pourrait personnellement pas revenir en Belgique, et ce de manière définitive. Rappelons 

que la charge de la preuve lui incombe 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique […]» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

o  En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Serait arrivé en 2009. 

Avait droit à une dispense de visa suite à son titre de séjour néerlandais et a dépassé le délai […]» 

 

2. Examen des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré notamment de la violation des articles 9 et 62 § 

2 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de « l’obligation de motiver adéquatement un acte administratif ».  

 

Relevant notamment que « Les éléments médicaux invoqués par le requérant sont rejetés par la partie 

adverse pour des motifs liés à la décision du 24.1.2020 auquel elle se réfère et qui n’ont pas été portés 

à la connaissance du requérant », elle soutient que « Cette motivation par renvoi à une autre décision 
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sans que le requérant ai [sic] eu connaissance de la décision du 24.01.2020 ne répond pas aux 

exigences de motivation formelle et adéquate ». Elle ajoute que « même si les éléments médicaux n’ont 

pas été retenus par la partie adverse pour faire droit à une demande de séjour médical, ils peuvent 

constituer une circonstance exceptionnelle rendant difficile le retour au pays ». Elle fait valoir à cet égard 

que « le requérant démontre qu’il a un suivi chez son psychiatre le Dr [P.] depuis 2009 » et « a créé un 

lien thérapeutique avec ce médecin et ce lien fait partie de sa vie privée au sens de l’article 22 de la 

constitution, 7 de la Charte et 8 de la CEDH ». Elle considère que « La motivation est lacunaire sur ce 

point en se référant uniquement à une autre décision qui se fonde sur une autre base légale », et 

reproche à la partie défenderesse, « En estimant qu’il n’existait pas de circonstance exceptionnelle en 

raison du fait que la demande de séjour médicale [sic] avait été déclarée non fondée, [de n’avoir] pas 

tenu compte de tous les éléments utiles dont elle avait connaissance au moment de prendre sa décision 

et [de n’avoir] pas respecté les principes guidant l’action administrative dans l’appréciation de ces 

éléments ».  

 

2.1.2. La partie requérante prend un troisième (en réalité « quatrième ») moyen, tiré notamment de la 

violation des articles 62, §2, et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle souligne que « Avant de notifier un ordre de quitter le territoire à un ressortissant d’État tiers, l’État 

belge a l’obligation de veiller à ce que cette décision ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux […] 

tels qu’ils figurent dans l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ». Relevant que « La partie adverse 

a décidé d’enjoindre le requérant de quitter le territoire suite à la décision d’irrecevabilité de la demande 

de séjour basée sur l’article 9bis », elle soutient que « Celle-ci étant mal motivée (voir supra) l’ordre de 

quitter qui se fonde sur cet acte pour considérer qu’il n’y a pas d’atteinte disproportionnée à la vie privée 

et familiale du requérant est également erroné, la partie adverse ayant commis plusieurs erreurs de 

motivation conduisant à la nullité de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour » 

et que « La légalité de cet acte est d’autant plus contestée et contestable qu’il est pris sans avoir égard 

à la santé et à a vie familiale du requérant ».  

 

2.2.1. Sur le premier moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

A cet égard, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation à laquelle l’autorité administrative est tenue en vertu de diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Si la partie défenderesse, afin de satisfaire aux obligations de 

motivation qui lui incombent, n’est nullement tenue, de procéder à une réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par une partie requérante, il lui appartient, toutefois, de répondre, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de celle-ci. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, 

il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée, dans le 

cadre duquel il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du 

pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Dans l’exercice de son contrôle de légalité, le Conseil 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 
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tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il lui appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations 

de motivation des actes administratifs qui lui incombent, dont la portée a été rappelée ci-avant.  

 

2.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que le dossier administratif, tel que déposé par la partie 

défenderesse, ne contient pas la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.5. ci-avant, ni les 

documents annexés à son complément du 15 février 2022. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle, d’une part, que l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, précitée, dispose que « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif 

dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts » et, d’autre part, qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil d’Etat à 

laquelle il se rallie que cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est 

incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 

 

En l’espèce, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des allégations 

précitées de la partie requérante, formulées dans le premier moyen de sa requête et rappelées ci-avant, 

et que rien ne permet de considérer que les affirmations de celle-ci seraient manifestement inexactes.  

 

En effet, dès lors que la demande d’autorisation de séjour susvisée ne figure pas au dossier 

administratif, ni, partant, l’inventaire précis des documents qui y ont été annexés, le Conseil ne saurait 

procéder au contrôle de la décision entreprise, étant dans l’impossibilité de prendre connaissance de la 

demande précitée et de vérifier si l’ensemble des documents y annexés ont été pris en considération 

par la partie défenderesse. 

Par ailleurs, le Conseil observe également, à la lecture du dossier administratif, que celui-ci ne comporte 

pas l’avis médical du 22 janvier 2020 évoqué dans le premier acte attaqué et la décision visée au point 

1.4., laquelle rejette la demande précitée. 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil 

d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard, et 

particulièrement la teneur du septième paragraphe de ladite décision, relatif à l’état de santé du 

requérant.  

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse développe l’argumentation suivante : « Les motifs 

de l’acte attaqué sont manifestement suffisants pour permettre au requérant de connaître les raisons qui 

ont conduit l’autorité compétente à statuer en ce sens.  

Exiger davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs qu’elle a retenus pour justifier sa décision.  

En l’espèce, l’acte attaqué est légalement fondé et adéquatement motivé. 

5. Concernant le grief fait à la partie adverse de se référer à une décision déclarant recevable mais non 

fondée la demande d’autorisation de séjour 9ter prise le 24 janvier 2020, dont il n’aurait pas eu 

connaissance, il est renvoyé tout d’abord à ce qui a été exposé supra à propos de la première et 

deuxième branche du moyen.  

Aussi, à supposer que la décision du 24 janvier 2020, n’a pas pu être notifiée au requérant, quod non 

puisqu’il ressort du dossier qu’elle a été notifiée par recommandée du 5 mars 2020 à l’adresse connue 

du requérant à cette date, il est rappelé que le Conseil de céans « n’est pas compétent pour connaître 

de la légalité de la notification d’un acte administratif légalement pris (CE, arrêt n° 119.762 du 23 mai 

2003) car il ne s’agit pas d’un acte susceptible de recours (CE, arrêt n° 86.240 du 24 mars 2000) et 

qu’en tout état de cause, un vice dans la notification d’un acte administratif n’emporte pas l’illégalité de 

celui-ci (CE, arrêt n° 109.039 du 9 juillet 2002). » 

5.1. Par ailleurs, il ressort d’une simple lecture de la décision entreprise – reproduite supra – que la 

partie adverse a pris le soin de tenir compte de l’argument relatif à son état de santé ainsi que de tous 

les documents médicaux et informations générales relatives aux problèmes de disponibilités et 

accessibilités des soins en Guinée produits à l’appui de sa demande.  

La partie adverse relève ainsi notamment que le médecin fonctionnaire a notamment relevé dans son 

avis médical du 22 janvier 2020 qu’il ne présente pas une affection médicale dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent 

au pays d’origine, ni un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu que la prise en charge 

thérapeutique est disponible et accessible au pays d’origine de sorte qu’il n’y a pas d’incapacité dans 

son chef de retourner temporairement en Guinée pour y introduire sa demande d’autorisation de séjour 
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et que par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à l’article 3 CEDH.  

Elle ajoute que le requérant n’a pas pris le soin d’apporter de nouveau éléments à l’appui de sa 

demande 9bis qui viennent contredire l’avis du médecin fonctionnaire rendu dans le cadre de sa 

demande 9ter. […] Le requérant n’établit aucunement que la partie adverse aurait commis une erreur 

manifeste d’appréciation en décidant comme elle l’a fait ». 

 

Cette argumentation n’est pas de nature à énerver les constats qui précèdent, le Conseil étant, ainsi 

que relevé supra, dans l’impossibilité de prendre connaissance de la demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de ses annexes (ni, au demeurant, de la 

demande visée au point 1.3. et de la décision visée au point 1.4., dont, en outre, la preuve de la 

notification ne figure nullement au dossier administratif, contrairement à ce qu’affirme la partie 

défenderesse).  

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a manqué à son obligation formelle de motivation 

des actes administratifs, découlant des dispositions visées au premier moyen. 

 

2.2.3. Cet aspect du premier moyen est dès lors fondé, et suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il 

n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du premier moyen, ni les deuxième et troisième moyens 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

2.3.1. L’ordre de quitter le territoire constituant l’accessoire de la première décision attaquée, notifiée au 

requérant à la même date, il s’impose de l’annuler également. En effet, dès lors que la décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour du 16 mars 2022 est annulée par le présent 

arrêt, de manière rétroactive, ladite demande doit être considérée comme étant pendante au moment où 

la partie défenderesse a adopté la seconde décision querellée.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie défenderesse est tenue, par les obligations générales 

de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent, lorsqu’elle prend une décision 

administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue (en ce sens, arrêt CE 

n° 196.577 du 01.10.2009). De surcroît, la partie défenderesse ne peut, lorsqu’elle prend un ordre de 

quitter le territoire, se contenter du seul constat du séjour irrégulier mais doit tenir compte d’autres 

facteurs, notamment l’état de santé de l’intéressé.  

 

Le Conseil rappelle encore que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « dès lors que la partie adverse avait 

formé une demande d’autorisation de séjour, basée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il 

appartenait à la partie requérante […] de statuer sur cette demande avant d’adopter un ordre de quitter 

le territoire. En effet, la partie requérante ne pouvait exclure a priori qu’elle ne ferait pas droit à la 

demande précitée. Or, si elle avait autorisé la partie adverse au séjour sur la base de l’article 9bis 

précité, cette dernière n’aurait pas séjourné de manière irrégulière de telle sorte que la partie requérante 

n’aurait pas été appelée à lui enjoindre de quitter le territoire en application des articles 52/3, § 1er, 

alinéa 1er, et 7, alinéa 1er, 1° à 12°, de la loi du 15 décembre 1980 » (C.E., arrêt n° 231.443 du 4 juin 

2015). 

 

Si on ne peut, certes, reprocher à la partie défenderesse d’avoir considéré qu’une issue négative avait 

été apportée à la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, lors de la prise de la 

seconde décision attaquée, le Conseil ne peut, pour sa part, ignorer l’annulation qu’il a lui-même 

prononcé dans cette affaire et les conséquences qui en découlent pour la présente cause.  

 

Dans un souci de sécurité juridique, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit être annulé. 

 

2.3.2. Surabondamment, sur le quatrième moyen, dirigé contre l’ordre de quitter le territoire et pris de la 

violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et des dispositions relatives à l’obligation de 

motivation formelle incombant à la partie défenderesse, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n°253 942 du 9 juin 2022, a 

estimé que « […] l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 
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décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait 

que le requérant « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation 

tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des 

conséquences de droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le 

territoire] à respecter les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert 

d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, 

lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il 

lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant 

compte notamment de la vie familiale de la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le 

requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité 

de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se 

prononce quant au point de savoir si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa 

demande de séjour en Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur 

l’éloignement du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et 

distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique 

et la circonstance que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des 

critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter 

le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure » (le Conseil souligne). 

 

En l’espèce, il ressort de la requête et de la motivation du premier acte attaqué que la partie requérante 

avait informé la partie défenderesse de certains éléments relatifs à sa vie familiale et à son état de 

santé. 

 

Or, force est de constater que la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de l’ordre de 

quitter le territoire, « comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 

1980 au regard des éléments précités et eu égard à la portée dudit acte.  

 

L’argumentation de la partie défenderesse invoquant que « L’ordre de quitter le territoire ayant été pris 

en vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse agit dans le cadre 

d’une compétence liée et ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation lorsqu’il est constaté que 

l’étranger se trouve dans un des cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 2°. Il est rappelé qu’en l’absence 

de pouvoir d’appréciation, la partie adverse était tenue de prendre l’acte attaqué. En tout état de cause, 

l’ordre de quitter le territoire ne fait que tirer les conséquences de ce que le requérant n’est pas admis ni 

autorisé au séjour au jour de la prise de l’acte attaqué, ce qu’il ne conteste pas. La partie adverse, 

constatant que le requérant tombe dans le cas visé à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980, avait partant l’obligation de prendre un ordre de quitter le territoire et ce constat suffit à lui seul à 

motiver valablement, en fait et en droit, la décision entreprise sans qu’elle ne soit tenue de fournir 

d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures. Il en est d’autant plus ainsi que le requérant 

n’établit pas valablement l’existence d’une vie familiale en Belgique, ni n’établit le risque de violation de 

sa vie privée au regard de l’article 8 de la CEDH par le fait de lui délivrer un ordre de quitter le territoire, 

se limitant à des considérations générales et sommaires quant à ce, qui du reste n’ont pas été 

invoquées dans sa demande d’autorisation de séjour. Il en est de même quant à son état de santé, 

lequel a été examiné tant dans le cadre de la demande 9ter en 2020 que dans le cadre de la demande 

9bis, aucune incapacité de retour n’ayant été démontré à suffisance », n’est pas de nature à renverser 

les constats qui précèdent, tirés de l’enseignement de l’arrêt du Conseil d’Etat n°253 942 du 9 juin 2022.  

 

Il résulte de ce qui précède que le quatrième moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation des 

articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. Il suffit donc à l’annulation du second acte 

attaqué. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 16 mars 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


